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Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Communiqué du Conseil synodal - 24 mars 2020

Solidarité, civisme et discipline
La pandémie de Coronavirus dicte au Conseil synodal de prendre des mesures  
citoyennes nécessaires, exigeantes et concrètes. En Eglise, la lutte pour endiguer 
le virus se décline en lien étroit et quotidien avec les autorités fédérales, canto-
nales, sanitaires et ecclésiastiques. Cet état de nécessité oblige une information 
régulière. La discipline de ces mesures s’applique tant au comportement indivi-
duel que collectif, merci à toutes et tous.

Mesures prises jusqu’à nouvel avis et informations:

Services funèbres
Le Conseil Synodal (CS) et l’Office des ressources humaines (ORH) expriment leur reconnais-
sance à tous les ministres qui assument, ces jours des accompagnements aux familles en deuil 
dans des circonstances délicates.
 
 Au moment où nous mesurons que la pandémie pourrait durer plusieurs semaines, nous voyons 
arriver des situations nouvelles, notamment autour des personnes décédées à cause du Coro-
navirus.
 
 Il est essentiel que les ministres, en bonne collaboration avec les pompes funèbres, rappellent 
qu’il est exclu d’accueillir, dans les assemblées, des personnes porteuses du virus ou censées être 
en quarantaine.
 
Plusieurs ministres ont déjà mis en place des alternatives pastorales qui méritent d’être dévelop-
pées (moment de recueillement par «Zoom» ou par «Skype», report de la cérémonie…). Voici 
un petit mode d’emploi pour l’utilisation de «Zoom».
 
Nous rappelons encore que nous ne pouvons pas bénéficier d’un matériel d’hygiène particulier 
(les masques sont réservés au personnel soignant) et qu’il s’agit surtout pour chacun de respecter 
les mesures indiquées (lavage régulier des mains au savon, distance de 2 m entre les personnes).

Il y a à ce jour deux interprétations qui circulent dans le canton sur le nombre de personnes 
pour des cérémonies dans l’intimité: l’EERV entend que le nombre de 10 reste valable, et nous 
apprenons qu’à Montoie, le nombre de 5 est imposé. Nous transmettrons aux ministres par les 
coordinateurs des précisions dès qu’elles seront entre nos mains, pour l’instant, nous laissons 
cette gestion des choses à l’intelligence des ministres.
 
En réitérant leur profond respect pour l’engagement et la créativité de chacune et de chacun, le 
CS et l’ORH vous assurent de leur soutien et vous adressent leurs messages fraternels.

Contact cellule de crise
En réunion au quotidien, la cellule de crise est activée 7/7 de 9h à 20h, celluledecrise@eerv.ch, 
tél. 021 331 21 54
 

«Voici les fruits de l’Esprit:
amour, joie, paix, patience, bonté, bienveillance, foi, douceur, maîtrise de soi» - Galates 5, 22

Que le Souffle de Dieu nous porte et nous inspire.
 

Le Conseil synodal, en bienveillance et communion

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
Pas de messe

RANCES

Election complémentaire 
à la Municipalité du 17 mai 2020

Annulation
Pour faire suite à l’arrêté d’application du 18 mars 
2020 du Conseil d’Etat vaudois, adapté de l’Ordon-
nance 2 COVID-19 du 13 mars 2020 du Conseil fédé-
ral, le Bureau du Conseil général de Rances s’est réuni 
en date du 27 mars 2020. Constatant également, ce 
jour-là, qu’aucune liste n’avait encore été déposée au-
près du bureau de la greffe, il a statué de la manière 
suivante:

Le bureau 
du Conseil général de Rances

- vu l’arrêté d’application du 18 mars du 
Conseil d’Etat; 

- constatant que le scrutin du 17 mai 2020 est 
d’ores et déjà annulé ;

- entendu les précisions de la Préfecture  
Jura-Nord vaudois;

- entendu les informations de la Municipalité 
de Rances;

décide: 

1. d’annuler l’élection complémentaire 
à la Municipalité du 17 mai 2020.

2. de reporter celle-ci à la première échéance 
possible d’entente avec le Service des Com-
munes et du logement de l’Etat de Vaud. En 
incitant également ce dernier à permettre 
cette fois-ci, le cas échéant, d’effectuer les 
2 tours (second éventuel) par correspon-
dance.

En cette période déréglementée, cette décision est 
prise dans le but d’offrir aux citoyens de Rances, dès 
que possible, une élection ordinaire pour un village 
disposant d’un Conseil général. Elle tend également 
à éviter toute incompréhension possible liée à un dé-
roulement extraordinaire, rendu possible par l’arrê-
té d’application du 18 mars 2020 du Conseil d’Etat 
vaudois.

Le président remercie le bureau du Conseil général 
d’avoir permis de se prononcer rapidement sur cette 
situation et se réjouit de retrouver ses concitoyens en 
des jours meilleurs.

Le bureau du Conseil général
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MATHOD

Actions de la semaine
Emincé de porc aux champignons à Fr. 22.50/kg
Bouilli de bœuf entremêlé à Fr. 18.50/kg

VUGELLES
LA MOTHE

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE

Autorisation No 01/2020
Dans sa séance du 23 mars 2020, la Municipalité au-
torise le propriétaire Monsieur Yves Allemann, les 
travaux suivants:
Nature de l’ouvrage: Installation et pose d’une 
palissade en bois.
Parcelle No: 231

La Municipalité

Information importante
Déchetterie

Afin de vous permettre de déposer la plupart de vos 
déchets, la déchetterie sera ouverte: 

le samedi 4 avril 2020 
et le samedi 2 mai 2020 de 8 h 00 à 12 h 00

Nous demandons aux usagers de respecter scrupu-
leusement les distances sociales et les mesures d’hy-
giène de l’OFSP. Selon les directives cantonales, les 
usagers ne se rendront à la déchetterie qu’en cas de 
stricte nécessité. 
Pour cela, l’accès à la déchetterie sera autorisé pour 
un maximum de quatre personnes en même temps. 
Afin de permettre à chacun de pouvoir bénéficier de 
ces ouvertures, nous vous demandons  d’être rapide 
et efficace.  
La benne pour les encombrants et la benne à bois 
seront fermées. 
Nous vous remercions de votre compréhension dans 
cette situation exceptionnelle et comptons sur votre 
précieuse collaboration afin de vous conformer aux 
directives fédérales et cantonales. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez contacter Mme Valérie Cottens, municipale 
en charge, par mail valérie.cottens@rances.ch ou au  
N° de tél. 079 393 24 05.  
Prenez soin de vous.      
  La Municipalité

RANCES

Elections complémentaires 
du 5 avril 2020 à la Municipalité 

de Vugelles-La Mothe
Madame, Monsieur,

Sur directive de la Préfecture du Jura-Nord vaudois 
et en accord avec les mesures prévues par le Conseil 
Fédéral concernant la pandémie du COVID-19, le 
bureau du Conseil général de Vugelles-La Mothe a 
décidé de:
RENVOYER les élections complémentaires

du 5 avril 2020, à la Municipalité 
à une date à déterminer

Nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos saluta-
tions les meilleures.

Le bureau du Conseil

Autorisation - Dispense d’enquête 
La Municipalité a décidé, dans sa séance du 23 mars 
2020, de poser deux bancs publics, l’un vers le terrain 
de sport, parcelle No 151 et le second sur le DP 1161, 
au haut du chemin piétonnier. 
Les plans sont consultables pendant 20 jours au pilier 
public ainsi que sur le site internet. Les éventuelles 
remarques/oppositions sont à adresser à la Munici-
palité jusqu’au 21 avril 2020.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Soutien à la population 
Coronavirus

Chers citoyens,
Nous rappelons que la Commune se tient à 
votre disposition en cette période de pandémie 
pour tous renseignements, besoins, commissions, dé-
chetterie ou autres.

Personne de contact:
Olivier Poncet, 078 619 87 91

      
   La Municipalité
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